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Objectif et calendrier du 
COPIL



Mai 2017

COPIL de 
lancement

Juin 2017

-Groupes de 
travail 

-Réunion avec les 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9t/L

Automne 2017

Rencontres 
individuelles avec 
les EPCI

Hiver 2017-
2018

- COPIL étape et 
validation des 
actions

- Réunion avec 
les représentants 
ŘΩ9t/L

Printemps 2018

- Récolte des lettres 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

- Dépôt du dossier PAPI 
aux services 
instructeurs (3 mois 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ

Automne 2018 
Signature de la convention cadre

Janvier 2019 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL



Co-présidence

Présidence

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ30 Fiches Actions Budget prévisionnel



I. D®finition du Programme dôActions de Pr®vention des Inondations (PAPI)

II. Contexte

III. Les Fiches Actions et leur coût global

IV. La suite après ce COPIL

V. Séance de questions



Le Programme 
dôActions de Pr®vention 

des Inondations
(PAPI)



ÁEn deux étapes successives:

Programme dôActions de Pr®vention des 
Inondations 

> Plan op®rationnel labellis® par lôEtat

> Elaboré par le territoire

> Coordonné par une structure locale

t!tL ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴPAPI Complet

2 à 3 ans 5 à 6 ans

> Programme dô®tudes compl®mentaires 

> Mise en îuvre anticip®e dôactions de 
prévention

> Mise en îuvre de toutes les actions et travaux



ÁLutte intégrée contre 

les inondations

> Logique amont/aval

> Milieux urbain et rural

Č 7 axes thématiques

Axe 6 : La gestion des écoulements

Axe 4 : La prise en compte 

du risque inondation dans 

les documents dôurbanisme

Axe 5: La réduction de la 

vulnérabilité des personnes 

et des biens

Axe 3:  Lôalerte 

et la gestion de 

crise

Axe 2:  La 

surveillance et la 

prévision des crues

Axe 1: Lôam®lioration de la 

connaissance et de la 

conscience du risque

Axe 7 : La gestion des ouvrages 

de protection hydraulique
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SMAECEA

ÁMobilisation de tous 

les acteurs du territoire

VALJOLY

NNE

SIABOA

FDPPMA



ÁPossibilité de mobilisation importante et spécifique de financement FPRNM

Programme 181ÁExemple du PAPI de lôAa

t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Υ фтл лллϵ ǇǊŞǾǳ
40% Etat
31% EPCI / PMCO
мт҈ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !t
12% Région

t!tL ŎƻƳǇƭŜǘΥ нс ллл лллϵ
42% FEDER
30% Etat
22% EPCI 
с҈   !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !t



Contexte
Pourquoi un PAPI sur le bassin versant de la Sambre? 



8 PAPI en cours sur le 
bassin Artois-Picardie



Le Tarsy à Leval  

Déc.1993

XIXème siècle XXème siècle Début XXIème siècle
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Crue centennale 

de la Sambre, 

Helpe Mineure et 

Helpe Majeure ï

Août 1850

La plus importante 

connue à ce jour, 

jusquô¨ 4.2m à 

Liessies

Crue majeure de la 

Sambre, et des Helpes ï

Mars 1956

La Sambre: environ 4m à 

Berlaimont

Crue majeure 

généralisée ï

Février 1961

Jusquô¨ 3.28m à 

Etroeungt

Crue majeure des 

principaux cours 

dôeau ïJuillet 

1980

4.32m à Maroilles

Crue de référence 

ïHiver 1993-1994

220mm de pluie 

relevés à Fourmies

Crue de la Solre ï

Janvier et Février 2002

2.87m à Choisies

Crue simultanée 

des quatre rivières 

principales ï

Novembre 2010

Débordement et 

ruissellement majeur sur 

le bassin ï

Juin et Juillet 2016 

70 à 80mm/h par endroit

S
t 

R
é

m
y
 d

u
 N

o
rd

 

D
é

c
. 
1

9
9

3


